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Focus sur les fonds de dotation 140v5

Frédérique PERROTIN

Les fonds de dotation poursuivent leur progression dans le paysage diversi-
fié des fondations. Aujourd’hui plus d’une fondation sur deux est un fonds 
de dotation, une proportion qui devrait encore augmenter dans les années 
à venir.

La dernière étude de l’équipe Fidal du sec-
teur « Fondations, Mécénat & Entreprises » 
sur l’évolution des fondations en France 
s’est donnée pour objectif de mieux cerner 
le phénomène des fonds de dotation. Elle 
a été présentée en octobre dernier à l’occa-
sion du colloque « Fonds de dotation, vus 
par les mécènes » du 19 octobre 2018, co-
organisé par Fidal, l’Institut Pasteur et Car-
mignac (Étude Fidal « Évolution des fonda-
tions 2009 – 2018 : les fonds de dotation en 
vedette »). Outil innovant de financement 
du mécénat, créé par l’article 140 de la loi 
n°  2008-776 du 4 août 2008 de moderni-
sation de l’économie, le fonds de dotation 
combine les atouts de l’association loi de 
1901 et de la fondation, sans leurs inconvé-
nients. Doté de la personnalité juridique, 
le fonds de dotation est constitué d’une 
allocation irrévocable de biens pour la réa-
lisation d’une mission ou d’une œuvre d’in-
térêt général. Il collecte des fonds d’origine 
privé, qu’il peut soit constituer en dotation 
dont il utilise les fruits, soit consommer 
pour accomplir sa mission. Il peut mener 
lui-même cette mission, ou financer un au- 

tre organisme d’intérêt général pour son 
accomplissement. Le fonds de dotation 
bénéficie du régime fiscal du mécénat. 
Depuis sa création, le succès des fonds 
de dotation ne s’est pas démenti. Ces der-
nières années, il s’est créé en moyenne 
autant de fonds de dotation par mois qu’il 
s’est créé de fondations par an. On dénom-
brait 1 842 fonds de dotation fin 2014, et la 
barre des 2 000 structures a été dépassée 
en 2015. Aujourd’hui, plus d’une fondation 
sur deux est un fonds de dotation, sou-
ligne, Stéphane Couchoux, avocat, direc-
teur associé, responsable national secteur 
« Fondations, Mécénat & Entreprises », qui 
accompagne les entreprises et les grands 
patrimoines dans leur projet de mécénat.

▪▪ Le paysage des fondations

Une fondation se caractérise par une 
contribution légale d’intérêt général dans 
un but non lucratif par le biais d’une libé-
ralité. Elle peut être créée par un seul fon-
dateur et sa gouvernance est axée sur un 
conseil d’administration ou une instance 
équivalente. 
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